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Cpopulaire ouvre un 3e magasin à Lixhe
Et de trois! Après Cheratte et Blégny, c’est à Lixhe que s’est 
ouverte la dernière coopérative de consommation Cpopu-
laire. Même enseigne, mêmes principes: les coopératives 
Cpopulaire créées à l’initiative de la Centrage Générale 
de la FGTB de Liège, visent à redonner vigueur au mou-
vement coopératif et à revitaliser les Maisons du Peuple 
de la région liégeoise. Circuits courts, produits locaux, 
produits bio à prix abordable et surtout «non profi t» et 
emplois de qualité, voilà les axes de cette initiative.
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Comme dans les cas précédents, le 
lancement de la coopérative Cpo-
pulaire de Lixhe, dans les locaux de 
la Maison du Peuple, rue de Liège, a 
été précédé d’une rénovation lour-
de du bâtiment qui comporte, outre 
le magasin et le café, une grande 
salle pour diverses animations ou 
réunions. 

La coopérative offre des produits 
de base de consommation cou-
rante à bas prix. On y retrouve 
une série de produits blancs mais 
la coopérative fait une ristourne 
de 10% aux membres de la FGTB, 
de la mutuelle Solidaris ou du PS 
qui forment l’Action commune à 
Liège et qui sont preneurs dans 
ce projet lancé par Marc Goblet, 
Président de la Régionale FGTB de 
Liège-Huy-Waremme.

On y trouve bien entendu aussi des 
produits frais. Fruits et légumes et 
viande préemballée. Cpopulaire 
mise sur les circuits courts pour 
garantir des produits de qualité 
et à des prix débarrassés des mar-
ges des intermédiaires. Ceux-ci, 
comme on l’a vu pour les produits 
laitiers, se taillent en effet la part 
du lion au détriment à la fois des 
agriculteurs-producteurs et des 
consommateurs.

On y trouve ainsi une petite pa-
lette de fromages locaux (Herve, 
Bouquet des Moines, Boud’Fagne, 
etc…). La liste devrait s’élargir au 
fi l du temps. La diffi culté étant de 
trouver des producteurs locaux 
qui ne soient pas déjà sous contrat 
d’exclusivité avec des grandes chaî-
nes de distribution, et capables de 
répondre à la demande. Beaucoup 
de petits producteurs travaillent 
sur base de cycles saisonniers ou 
ne disposent pas de la logistique 
suffi sante pour répondre à une 
demande plus large que les petits 
marchés locaux.

C’est là qu’intervient la Province 
de Liège. Son service Agriculture 
a en effet conclu un accord avec 
la coopérative Cpopulaire. La Pro-
vince jouera l’interface entre les 
producteurs locaux et la coopéra-
tive. Elle fournit une liste de 200 
producteurs locaux avec qui la 
coopérative négociera l’achat de 
produits tels que fromages, viande, 
bières artisanales,  fruits, légumes, 
confi tures, produits transformés à 
base de canard, etc.). La Province 
apportera une aide logistique à 
ces producteurs et permettra ainsi 
de donner une nouvelle visibilité 
et des débouchés aux produits de 

l’agriculture locale de la province 
de Liège. Des journées à thèmes 
sur les produits locaux pourraient 
aussi être organisées. 

Forte de l’expérience des magasins 
ouverts en avril, la coopérative a 
trouvé de nouveaux fournisseurs et 
mis en place quelques innovations.  
Ainsi, pour ce qui est de la viande 
fraîche, il est maintenant possible 
de passer commande la veille pour 
enlever le lendemain son colis de 
viande fraiche indigène. Cela per-
met d’élargir la gamme de produits 
sans devoir les stocker, donc sans 
les problèmes de conservation et 
de préemption, tout en garantis-
sant leur fraîcheur et les circuits 
courts.
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Un acompte sur salaire à la semaine, 
le solde en fi n de mois
Les personnes qui acceptent 
un travail intérimaire via 
le plan Activa doivent faire 
attention: seule une (petite) 
partie de leur salaire est 
payée à la semaine, la par-
tie restante  n’étant payée 
qu’à la fi n du mois. Une si-
tuation qu’il est urgent de 
changer.

Le plan Activa crée aussi la possi-
bilité de travailler dans le secteur 
intérimaire. Ce plan a pour objec-
tif de donner aux travailleurs qui 
ont des diffi cultés à trouver un 
emploi, une place sur le marché 
du travail. Pour encourager leur 
embauche, l’ONEm paie une par-
tie de leur salaire, appelée «allo-
cation de travail», qui est égale à 
1.100 euros maximum par mois. Le 
travailleur reçoit cette allocation 
par l’intermédiaire de son orga-
nisation syndicale qui en assure le 

paiement. Le principe est le même 
que dans le cas des allocations de 
chômage.
 
Le salaire restant est alors payé par 
l’employeur. Mais il y a un petit 
problème lorsque le travailleur ac-
cepte un travail intérimaire par le 
biais du plan Activa. En effet, dans 
le secteur intérimaire, les salaires 
sont payés à la semaine. Or, l’allo-
cation de travail de l’ONEm n’est 
payée que sur base mensuelle, ce 
qui peut créer  des problèmes aux 
personnes qui ont du mal à joindre 
les deux bouts. Et de nombreux 
travailleurs intérimaires sont dans 
ce cas. Ils s’attendent à être payés 
à la semaine, mais ne touchent 
qu’une petite partie de leur salaire, 
le solde étant payé seulement à la 
fi n du mois. 

Dans le cas d’un salaire modeste, la 
pilule est encore plus dure à avaler. 
Supposons qu’un travailleur ac-
cepte un travail intérimaire pour 
un salaire mensuel de 1300 euros. 
A la fi n de chaque semaine, il ne 


